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Yougoslavie. Amendement aux articles III et IV du Projet de convention 

1. Supprimer l'alinéa b) de l'article III du Projet de convention; 
2. Remplacer le texte de l'alinéa e) de l'article IV du Projet de convention 
par le texte suivant : 

"Que la sentence n'est pas définitive ou n'est pas devenue exécutoire, 

soit qu'elle ait été annulée, soit que son exécution ait été suspendue 

dans le pays où elle a été rendue". 
3. Supprimer à l'alinéa h) de l'article IV du Projet de convention "ou avec les 

principes fondamentaux du droit public". 
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